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Areski Himeur a présenté ses travaux de thèse sur l’acquisition de modèles en programmation par contraintes,
de façon claire et pédagogique avec des illustrations de qualité. Le jury a apprécié la fluidité du discours,
qui souligne la cohérence de la démarche scientifique et a permis au candidat de bien mettre en avant ses
contributions majeures au domaine.

Areski Himeur a répondu aux nombreuses questions du jury de manière pertinente et convaincante. Cela
met en avant sa maîtrise et sa prise de recul sur son sujet de thèse et plus généralement sur le domaine de
l’Intelligence Artificielle. Le jury a également apprécié que les codes des méthodes élaborées soient mis à
disposition de la communauté scientifique.

Pour toutes ces raisons, le jury unanime décerne à Areski Himeur le grade de docteur en informatique de
l’Université de Montpellier.


